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QUI NOUS SOMMES ?

MALTA BELGIUM – CARE SOLUTIONS est un éditeur 
de logiciels dédiés aux Maisons de Repos.

Fort de son expérience et de sa suite logicielle très 
complète, CARE SOLUTIONS propose des outils 
reconnus au sein du marché et bénéficie depuis 2020 
de l’expertise complémentaire de MALTA 
INFORMATIQUE et du logiciel TITAN, suite à son 
rachat par MALTA INFORMATIQUE. 



QUI SOMMES-NOUS ?

• 18 ans d'expérience en développement de logiciels pour Maisons de Repos
• Plus de 670 clients Maisons de Repos en Belgique

• 200 employés
• Plus de 4.000 organismes de santé clients
• Plus de 30 millions C.A annuel

Une direction commune

Une stratégie partagée 
Le parcours complet du résident



MALTA BELGIUM



OBJECTIF 2023 POUR LA FACTURATION ÉLECTRONIQUE DANS LES 

MAISONS DE REPOS

En 2023, les maisons de repos (MR), maisons de repos et de soins (MRS) et les centres de soins de
jour (CSJ) bruxellois passeront à la facturation électronique mensuelle. Un changement qui
représente une vraie simplification administrative pour ces institutions.

A Bruxelles, le 1er avril 2023 marquera la fin de la facturation papier dans les maisons de repos (MR), maisons
de repos et de soins (MRS) et les centres de soins de jour (CSJ). C’est un travail important qui a été lancé par
Iriscare.

https://www.caresolutions.be/fr/


OBJECTIF 2023 POUR LA FACTURATION ÉLECTRONIQUE DANS LES 

MAISONS DE REPOS

Une simplification administrative

Actuellement, la facturation dans ces établissements est encore en papier.
Cependant, le passage à la facturation électronique représente une vraie simplification
administrative puisque cela réduira le temps de traitement (autant pour les institutions que pour
les organismes assureurs bruxellois) de ces factures.

Mais ce n’est pas le seul avantage du passage à la facturation électronique.
Cela représente également un processus plus sûr, une diminution du risque d’erreurs, un contrôle
automatisé des factures, une plus grande réactivité et, évidemment, un réel gain de temps.

https://www.caresolutions.be/fr/


OBJECTIF 2023 POUR LA FACTURATION ÉLECTRONIQUE DANS LES 

MAISONS DE REPOS

Une nouvelle plateforme régionale

Un tel changement ne se fait pas du jour au lendemain.
La phase technique et l’agrément des logiciels viennent notamment d’être clôturés.
A la demande d’Iriscare, un nouveau réseau régional a également été créé : IrisCareNet.
Cette nouvelle plateforme permet l’échange de données électroniques avec les mutualités de
manière simple, fiable et sécurisée.
IrisCareNet sera utilisé pour la première fois par les maisons de repos bruxelloises dans le cadre
du passage à la facturation électronique.
Il est important pour Iriscare, en tant qu’organisme public, de faciliter et limiter les démarches
administratives de ses partenaires et des assurés sociaux.

https://www.caresolutions.be/fr/


Malta Belgium - Care Solutions a travaillé dur ces derniers mois sur le 

développement et l’expansion du dossier de facturation pour réaliser votre 

facturation électroniquement auprès des organismes assureurs bruxellois.

Pour vous accompagner dans votre transition, notre module est prêt à l’emploi : grâce à la 

communication directe avec IRISCARENET, vous pouvez envoyer des factures aux organismes 

assureurs concernés en quelques clics.

https://www.caresolutions.be/fr/


Installation du module eFACT bxl de MALTA – Care Solutions

Une offre commerciale claire est proposée pour chaque client.

De plus, des conditions de pré-commande sont proposées temporairement avec un avantage 

total intéressant pour les clients qui y souscrivent.

Nous prévoyons un accompagnement personnalisé au moyen d’une formation sur site.

https://www.caresolutions.be/fr/


Démo du module eFACT bxl de MALTA – Care Solutions

https://www.caresolutions.be/fr/


1. DE QUOI AVEZ-VOUS BESOIN POUR FACTURER ÉLECTRONIQUEMENT ?



Contrôle d’assurabilité



Contrôle d’assurabilité



Contrôle d’assurabilité



Certificat eHealth



Présence et accords



2. FACTURER ÉLECTRONIQUEMENT

Comment procéder?



Module de facturation



Module de facturation: Contrôle



Module de facturation: Facturation forfaits



Module de facturation: Facturation forfaits



Module de facturation: Facturation forfaits



Module de facturation: Facturation forfaits



Module de facturation: Facturation forfaits – à envoyer



Module de facturation: Facturation forfaits - Envoyé 



Module de facturation: Facturation forfaits - Refus



Module de facturation: Facturation forfaits – Expédition en cours vers l’O.A



Module de facturation: Facturation forfaits – Envoi refusé par l’O.A



Module de facturation: Facturation forfaits – Accord pour payement (partiel)



Quels sont les avantages de notre module eFACTBXL ?

 

 

   
 

Simplification administrative / 
Administratieve vereenvoudiging 

 

Simplifiez la facturation complexe aux 
organismes assureurs, augmentez 

l'efficacité et éliminez les tracas 
administratifs. 

- 
 Vereenvoudig complexe facturatie naar 
de zorgkassen, meer doeltreffendheid en 
géén administratieve rompslomp meer. 

 

   
 

Intégration / Integratie 
 

Parfaitement intégré dans le fichier de 
facturation existant de DFI, ce qui permet 
une vue d’ensemble transparente et un 

suivi aisé. 
- 

 Perfect geïntegreerd in het bestaand 
facturatiedossier WZM wat resulteert in 

een transparante overzicht en een 
makkelijke opvolging. 

 

 

   

 

 

    

Communication directe / 
Rechtstreekse communicatie 

 

Le traitement des dossiers est plus rapide 
et plus efficace. 

- 
De afhandeling van dossiers verloopt 

sneller en efficiënter. 
 

    

Digitalisation / Digitalisatie 
  

 

Un pas de plus vers la digitalisation. 
 
- 

Verdere stap naar digitalisering 
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Des questions ?

Frédéric De Pauw

Sales Executive

frederic.depauw@caresolutions.be

0490 42 54 68
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